
Mon fournisseur peut-il me réclamer des frais administratifs pour la
conclusion d’un plan de paiement ? 

Notre réponse

Non !

Depuis le 1er avril 2019, les fournisseurs d'énergie ne peuvent plus facturer de frais administratifs
pour la conclusion d'un plan de paiement raisonnable. La conclusion d'un plan de paiement
raisonnable est donc gratuite.
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